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RENFORCER LA SÉCURITÉ DES ÉLUS LOCAUX ET LA PROTECTION DES MAIRES - (N° 
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ARTICLE 1ER BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons de supprimer l'extension de la circonstance aggravante aux cas 
d'atteintes aux biens dangereuses commises envers les personnes chargées d'une mission de service 
public.

Cet ajout voté en commission poursuit la logique de surenchère pénale défendue dans la première 
partie de ce texte, à laquelle nous nous opposons.

En l'espèce, la circonstance aggravante prévue ici fait doubler la peine d'emprisonnement de 10 ans 
à 20 ans.


